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1996/1 GAZETTE NIKE mars 1996

EDITORIAL

Les deux vies des biens culturels

Les biens culturels ont deux vies: dans une premiere vie, ils
sont actifs et integres dans un contexte. Iis jouent un role
plus ou moins important dans la societe qui les a produits.
lis offrent protection et sont synonymes de bien-etre, ils
sont habites, on y mange, on les feuillete, on les lit, on y
circule et peut-etre sont-ils la cause de violents debats.

Mais d£s que le monde quotidien change, qu'un autre
rythme est impose et que d'autres exigences sont requises
des choses de la vie, ces objets qui etaient utiles jusque la

perdent la fonction qu'ils avaient jusqu'ä present dans la
societe et perdent done leur reelle valeur. Cependant rien

d'alarmant, ceux d'entre eux qui ont quelque chose de

special, ceux qui esthetiquement sortent du lot re?oivent
une sorte de prix de consolation: une deuxieme vie. Les
maisons, les porcelaines, les livres, les ponts, les oeuvres
d'art revolutionnaires deviennent alors des biens culturels.
En tant que tels ils sont admires et honores mais leur activity
du passd s'est transformee en passivite. S'agit-il lä d'un
conte? Peut-etre, mais sans Happy End. Etant donne que
les biens culturels ne sont plus enracines dans le quotidien,
nul ne peut les comprendre sans les interpreter. II leur

manque le lien direct avec le vecu. Cela signifie que les biens
culturels ont une histoire que nous avons ecrite lorsque ces

objets ont quitte leur premiere vie pour entrer dans la
seconde. Pour nous cela veut dire que nous ne sommes plus
l'Histoire mais que des histoires nous ont 6te transmises que
nous avons transformees en Histoire. Pour la conservation
des biens culturels, cela signifie:

- que Ton ne peut pas isoler les biens culturels individuel-
lement de leur contexte narratif parce que Interpretation
historique depend des relations significatives avec les autres
biens et de la connaissance de l'ensemble des circonstances;

- que Ton ne peut jamais conserver des biens historiques
representatifs d'une certaine culture ä une certaine epoque
parce que n'entrent en ligne de compte que les biens
culturels qui vivent dejä leur deuxieme vie; cette selection

s'opdre selon des lois incomprehensibles faisant partie
integrante de Involution culturelle;

- que les biens culturels ne peuvent pas etre integres dans

l'histoire de la civilisation et de la societe sans etre denatures

parce qu'ils sont incorpores dans la tradition d'une histoire
culturelle bien specifique, l'histoire culturelle idealiste;

- que les biens culturels une fois conserves doivent etre
continuellement proteges de l'oubli, actualises, c'est-ä-dire
qu'ils doivent etre conquis par notre present afin que la

tradition ne perde pas son sens;

- que le danger existe de ne pas considerer les biens
culturels qui vivent leur deuxieme vie comme les temoins

parlants de leurs origines mais de les esthetiser globalement.

GB

3


	Editorial

